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installations classées pour la protection de l'environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES du f g JUfL. 2025
Soc/été CELVIA - Zl La Croix Ballais 56460 SERENT

Le préfet du Morbihan
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le titre 1er livre V de la partie législative du code de l'environnement ;

Vu le titre 1er livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement ;

Vu le titre 1er livre II de la partie législative du code de l'environnement ;

Vu le titre 1er livre II de la partie réglementaire du code de l'environnement ;

Vu les articles R.511-9 et R.511-n sur la nomenclature et les annexes correspondantes et les articles
R.512-1 à 517-10 du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement ;

Vu le décret du 7 mai 2025 portant nomination de M. Michael GALY, préfet du Morbihan ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous les rubriques 2210 et 3641 ;

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées soumises à autorisation ;

Vu ('arrêté ministériel du 30 juin 2023 relatif aux mesures de restriction, en période de
sécheresse, portant sur le prélèvement et la consommation d'eau des installations classées
pour la protection de l'environnement;
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Vu l'arrêté cadre départemental du 18 juillet 2023 relatif à la gestion des épisodes de
sécheresse ;

Vu ['arrêté préfectoral du 8 novembre 1991 modifié autorisant la société GALINA à exploiter un
abattoir de volailles et ses utilités à La Croix Ballais 56460 SERENT ;

Vu l'arrêté d'autorisation du 12 décembre 2023 relatif au déversement des effluents aqueux dans le
réseau de collecte de la station d'épuration communale ;

Vu l'arrêté d'autorisation de défrichement et de boisement compensatoire du 5 juin 2024 accordée
à la société CELVIA dans le cadre de la création d'un bassin de confinement et de régulation des
eaux pluviales ;

Vu le récépissé de déclaration de succession du 17 avril 2001 établi au bénéfice de la société DOUX
FRAIS ;

Vu le récépissé de déclaration de succession du 17 mai 2013 établi au bénéfice de la société
CELVIA;

Vu le dossier de porter à connaissance déposé par la société CELVIA, reçu en DDTM le 18 juin 2024,
relatif aux modifications notables souhaitées pour la poursuite de l'exploitation de l'abattoir et ses
utilités ;

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées du 5 août 2024;

Vu le projet d'arrêté préfectoral complémentaire transmis pour observations éventuelles au
pétitionnaire par courrier du 19 novembre 2024;

Vu la réponse du pétitionnaire par courriel du 4 avril 2025 ;

Considérant que le projet ne fait pas apparaître de modification substantielle, au sens de l'article
R.181-46 du code de l'environnement;

Considérant que ces modifications ne justifient pas de nouvelle demande d'autorisation mais
nécessitent cependant t'adoption de prescriptions complémentaires adaptées prises dans le cadre
de l'article R.181-46 du code de l'environnement et dans les formes prévues par l'article R.181-
45 dudit code ;

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les
risques présentés par les installations ;

Considérant que selon l'article 2 de l'arrêté du 2 février 1998 modifie susvisé, l'exploitant prend
les dispositions nécessaires dans la conception, ['aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour « utiliser de façon efficace, économe et durable la ressource en eau,
notamment par le développement du recyclage, de la réutilisation des eaux usées traitées et de
l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable » ;

Considérant que l'article L.181-14 du code de l'environnement dispose que l'autorité
administrative compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire au
respect des dispositions des articles L.181-3 et L.181-4 à l'occasion de ces modifications, mais
aussi à tout moment s'il apparaît que le respect de ces dispositions n'est pas assuré par
l'exécution des prescriptions préalablement édictées ;

allée du général Le Troadec - BP 520
56019 Vannes cedex
tel :02.97.68.12.00

2/36



Considérant qu'aux termes de l'article 14 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé,
l'autorisation fixe, si nécessaire, plusieurs niveaux de prélèvements (quantités maximales
instantanées et journalières) dans les eaux souterraines et superficielles, notamment afin de
faire face à une menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondation, ou à un
risque de pénurie) ;

Considérant qu'en période de situation hydrologique critique ou de risque de pénurie d'eau,
caractérisée par des débits d'étiage des cours d'eau ou niveau de nappes d'une même zone
d'alerte au sens de l'arrêté cadre susvisé, l'intérêt des différents utilisateurs de l'eau, doit être
pris en compte ;

Considérant que l'arrêté préfectoral 8 novembre 1991 modifié, autorisant les activités du site,
ne prévoit pas de valeur limite de prélèvement et de consommation annuelle ou journalière, et
que par conséquent il convient par voie d'arrêté préfectoral de fixer à la fois les origines de la
consommation en eau du site, les limites annuelles correspondant aux impacts actuels du site,
et les équipements en lien avec ces prélèvements (compteurs, dispositifs de protection des
réseaux,..) ;

Considérant que la réduction des consommations en eau par le site, en fonctionnement normal
ainsi qu'en période de sécheresse, est de nature à améliorer la situation hydrologique en
période de sécheresse et mieux garantir la satisfaction des différents intérêts visés à ('article
L.511-1 du code de l'environnement, et que par conséquent il est nécessaire de prescrire par
voie d'arrêté préfectoral complémentaire un diagnostic qui permettra d'identifier les
consommations du site et de définirun plan d'actions de réduction de la consommation en eau
en fonctionnement normal et en période de sécheresse ;

Considérant que les objectifs du SAGE Vilaine sont respectés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION
La société CELVIA, dont le siège social est situé Zone Industrielle 56660 SAINT-JEAN-BREVELAY, est
autorisée, sous reserve du respect des prescriptions fixées par le présent arrêté, à exploiter Zl La
Croix-Ballais 56460 SERENT, les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTÉRIEURS

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 8 novembre 1991 modifié sont
remplacées par celles du présent arrêté de prescriptions complémentaires.
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Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans rétablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par
leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers
ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises
à déclaration incluses dans rétablissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le
présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1 - INSTALLATIONS ICPE

Rubrique Libellé
Nature de

l'installation

C/assement

3647
Exploitation d'abattoir
avec une capacité de production supérieure à 50
tonnes de carcasses par jour

260 tonnes/jour Autorisation

/£D

3642-7

Traitement et transformation uniquement de
matières premières animales (autre que le lait
exclusivement),

La capacité de production est supérieure à 75
tonnes de produits finis par jour

260 tonnes/jour
Autorisation

/£D

4735-7

Ammoniac, la quantité susceptible d'etre présente
dans l'installation étant :

1 - Pour les récipients de capacité unitaire
supérieure ou égale à 50 kg,
b) supérieure à 150 kg et inférieure ou égale à 1,5 t

7,485 tonnes DC

2921-1-a

Refroidissement évaporatif par dispersion d'eau
dans un flux d'air généré par ventilation mécanique
ou naturelle...

1. b la puissance thermique évacuée maximale étant
inférieure à 3 MW

2,6 MW
2 tours de 1,3 MW

DC

ARTICLE 1.2.2 - INSTALLATIONS IOTA

Rubrique L/be//é
Nature de

l'installation
C/assement

2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol..

Surface totale du
sf'te 8,2 ha

dont 4,326 ha

imperméabilisés

D
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SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

L'abattoir est situé dans la commune de Sérent au sud de l'agglomération, en bordure de la
route D 766.

Commune Section - Parcelles Lieu-dit

SERENT ZT 578,575, 576,483, 577, 485,140, 488 La Croix-Ballais

L'emprise foncière totale du site de production s'élève à 82 339 m , dont 43 260 m de surfaces
imperméabilisées à terme. Le projet s'inscrit dans le périmètre foncier existant.

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ DUDOSSIER

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté,
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

ARTICLE 1.3.1 - DIRECTIVE IED
L'exploitant doit se conformer aux dispositions de la Directive 2010/75/UE relative aux émissions
industrielles, appelée directive IED, avec pour objectif de parvenir à un niveau élevé de protection
de l'environnement grâce à une prévention et à une réduction intégrées de la pollution.
Les installations sont réalisées et exploitées en se fondant sur les performances des meilleures
techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) du BREF SA en tenant compte de la
vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la
ressource en eau.

L'exploitant met en œuvre les meilleures techniques disponibles applicables à son établissement.

ARTICLE 1.3.2 - UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE
En application de l'article L.511-1 du code de l'environnement et dans le cadre des objectifs et
principes de la politique de l'Union Européenne en matière d'environnement et de développement
durable notamment de gestion prudente des ressources naturelles et de prévention des pollutions,
l'exploitant veille à une utilisation rationnelle de l'énergie qui doit être utilisée de manière efficace.
L'exploitant définit un ou plusieurs ratios représentatifs des consommations d'énergie dans son
établissement.

L'installation est considérée dans son ensemble : besoins et finalité des différents systèmes,
energies associées et interactions.

ARTICLE 1.3.3 - DECLARATION DES ÉMISSIONS POLLUANTES
L'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif
à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises au régime de
l'autorisation. En cas d'atteinte des seuils réglementés pour les substances concernées, la
transmission de cette déclaration doit être effectuée avant le 1er avril de l'année suivante sur le site

internet GEREP.

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant trois
années consécutives, sauf cas de force majeure.

allée du général Le Troadec - BP 520
56019 Vannes œdex
tel : 02.97.68.12.00

5/36



Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement
notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à
la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de l'article R.512-33
du code de l'environnement.

CHAPITRE 1.5 - IMPLANTATION - RÈGLES GÉNÉRALES

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol
environnantes.

L'installation est implantée à une distance minimale de 100 mètres des habitations occupés par des
tiers.

En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant proposera des mesures
compensatoires permettant d'assurer un niveau de sécurité des tiers équivalent.

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 1.6.1 - PORTER À CONNAISSANCE
En application de l'article R.512-33 du code de l'environnement, toute modification apportée par le
demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner
un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
realisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.6.2 - MISE À JOUR DES ÉTUDES Dfl M PACT ET DE DANGERS
Les études d'impact et de dangers sont actualisées àl'occasion de toute modification notable telle
que prévue à l'article R.181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont
systématiquement communiqués au préfet, qui pourra demander une analyse critique d'éléments
du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés
par l'exploitant.

ARTICLE 1.6.3 - ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prevention des accidents.

ARTICLE 1.6.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.6.5 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT
Dans le cas où rétablissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.6.6 - CESSATION D'ACTIVITÉ
En cas de cessation d'activité l'exploitant devra se conformer aux dispositions des articles
R.512-75-1 et suivants du code de l'environnement.
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Il doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en
sécurité du site, notamment en ce qui concerne:

L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;
Des interdictions ou limitations d'accès au site ;

La suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
La surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site
déterminé selon les dispositions des articles R.512-75 à R.512-79 du code de l'environnement.

CHAPITRE 1.7-ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à rétablissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

AM du 3/01/1997
modifié

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de
l'environnement

AM du 02/02/1998
modifié

Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation

AM du 30/04/2004 Arrêté du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation sous les rubriques 2210 et 3641

AM du 07/07/2005
modifié

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à
l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des
circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et
les déchets autres que dangereux ou radioactifs

AM du 29/09/2005
modifié

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à revaluation et à la prise en compte
de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et
de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études
de dangers des installations classées soumises à autorisation

AM du 15/01/2008
modifié

Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de
certaines installations

AM du 31/01/2008
modifié

Arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions
polluantes des installations classées soumises à autorisation

AM du 19/11/2009
modifié

Arrêté du 19 novembre 2009 relatif aux installations de réfrigération
utilisant de l'ammoniac comme fluide frigorigène et soumises à
declaration

AM du 04/10/2010
modifié

Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées soumises à autorisation

AM du 14/12/2013
modifié

Arrêté du 14 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre
de la rubrique 2921 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement
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AM du 27/02/2020 Arrêté du 27 février 2020 relatif aux meilleures techniques disponibles
applicables à certaines installations classées du secteur de
l'agroalimentaire

AM du 30/06/2023 Arrêté du 30 juin 2023 concernant les mesures de restriction, en période
de sécheresse, portant sur le prélèvement d'eau et la consommation d'eau

CHAPITRE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral complémentaire sont prises sans préjudice des autres
législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur
les équipements sous pression.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour :

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées ;
prévenir en toutes circonstances, rémission, la dissémination ou le déversement,
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que
pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées parj'exploitant
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

ARTICLE 2.1.3-ACTIONS CORRECTIVES
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du présent arrêté, notamment
celles de son programme d'auto surveillance, il les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant
les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients
pour ['environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement.
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait
apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de
l'article R.512-8 II 1° du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des
résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU NATIÈRES CONSOMMABLES

RÉSERVES DE PRODUITS
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets,...
Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, sont mis en place en tant que de besoin.

ARTICLE 2.3.2 - ESTHÉTIQUE
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en
bon état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin
particulier (plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'etre prévenus par les prescriptions du présent arrêté
est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS - DÉCLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
le dossier de demande d'autorisation initial,
les plans tenus à jour,
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises
à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l'environnement,

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant
5 années au minimum.

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques
et la réduction des quantités rejetéesen optimisant notamment l'efficacité énergétique.

Les installations de traitement, lorsqu'elles existent, devront être conçues, exploitées et
entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles
elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés
sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité
publique. La conception et remplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans
pour cela diminuer leur efficacitéou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3 - ODEURS
Les dispositions nécessaires sont prises pour que rétablissement ne soit pas à l'origine de gaz
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance ['apparition de conditions
d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert.
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Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont
couverts autant que possible et si besoinventilés.
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation
de l'impact olfactif de l'installation en cas de manifestations d'odeurs ou de plaintes.

ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes
de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des
véhicules doivent être prévues en cas de besoin,
les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5 - SURVEILLANCE DES ODEURS
Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement
quand il existe.
A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire
ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX44.052
doivent être respectées.
En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception , ('aménagement, l'entretien et
l'exploitâtion de ses installations pour notamment, utiliser de façon efficace, économe et durable
la ressource en eau, notamment par le développement du recyclage, de la réutilisation des eaux
usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable
conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 2023 relatif aux mesures de
restriction, en période de sécheresse, portant sur le prélèvement d'eau et la consommation d'eau .

Les besoins en eau sont estimés à 1 000 m /j et 257 400 m3/an couverts par le réseau d'adduction
public.
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ARTICLE 4.1.2 - DIAGNOSTIC DES PRÉLÈVEMENTS/CONSOMMATIONS D'EAU

L'exploitant établit un diagnostic détaillé des prélèvements, des consommations d'eau par usages et
des dispositifs de surveillance.

Ce diagnostic permet d'identifier les prélèvements et/ou usages susceptibles de faire l'objet de
réductions :

pérennes afin d'économiser toute l'année la ressource en eau,
temporaires en période de sécheresse, afin de contribuer à la gestion de crise, le cas
échéant enréponse à des restrictions formulées par arrêté préfectoral.

Ce diagnostic doit répondre au cahier des charges en annexe 1 du présent arrêté.

Ce diagnostic est élaboré dans les 9 mois qui suivent la notification du présent arrêté. Un
justificatif de sa realisation effective (bon de commande...) sera transmis à l'inspection dans les 2
mo/s qui" suivent la notification du présent arrêté.
L'exploitant en assure la mise à Jour régulière, notamment à chaque changement impactant les
usages de l'eau. Il tient ce diagnostic à la disposition de l'inspection des installations classées.

Dans le cas où un diagnostic répondant aux dispositions ci-dessus a été élaboré par l'exploitant
depuis le 1er janvier 2019, il est réputé répondre aux dispositions du présent article. Dans le cas
où il n'y répondrait pas sur ses grands principes ou bien s'il est antérieur à cette date, il est
actualisé se/on /e même échéancier ci-dessus.

ARTICLE 4.1.3 - ELABORATION DE PLANS D'ACTIONS : MESURES PÉRENNES ET TEMPORAIRES

Article 4.1.3-7 : Mesures pérennes -Etude technico-économique

A partir du diagnostic prévu à l'article 4.1.2, ['exploitant élabore, tient à jour et met en œuvre un
plan d'actions qui comporte des actions relatives à l'utilisation rationnelle de l'eau visant à favoriser
les économies d'eau et la maîtrise des prélèvements, de manière pérenne. Ces actions doivent
permettre, in fine, d'atteindre le meilleur niveau de réduction des prélèvements d'eau dans des
conditions technico-économiques acceptables, a minima à hauteur d'une économie de 10% des
prélèvements d'eau de l'année 2019, en valeurs absolues ou rapportés à la tonne de matière
produite.
L'exploitant s'engage sur un calendrier échelonné de mise en œuvre des actions retenues,
n'excédant pas 5 ans.
L'impossibilité d'atteindre ces objectifs devra être justifiée par une étude technico-économique,
qu/ sera tenue à disposition de l'Inspection des Installations Classées, dans le délai visé à
l'artide4.1.3-3.

Article 4.1.3-2 : Mesures particulières en période de sécheresse - Plan de réduction des
prélèvements (ou Plan de continuité d'activité pour une IAA à flux poussé)

A partir du diagnostic prévu à l'articte 4.1.2, l'exploitant élabore et tient à jour un plan de réduction
de ses prélèvements (ou plan decontinuité d'activité pour une IAA à flux poussé).
Il comporte des actions (organisationnelles, techniques...) permettant de réduire ses prélèvements
d'eau de manière temporaire.
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Ces actions, graduées, doivent permettre d'atteindre a minima les hauteurs des restrictions des
usages imposées par les arrêtés ministériels et/ou préfectoraux de restriction d'eau soit :

5% en a/erte

70% en a/erte renforcée

25 % en crise

par rapport au volume de référence tel que défini par l'arrêté ministériel du 30 juin 2023 susvisé.

Le Plan de Continuité d'Activité est établi sur le principe que la totalité des matières premières
entrantes périssables puisse être transformée, sans perte.

En cas d'impossibilité d'atteinte des objectifs ci-dessus, l'industriel le justifie dans son plan de
réduction des prélèvements (ou plan de continuité d'activité pour une IAA à flux poussé), notamment
d'un point de vue technico-économique. Cette justification sera tenue à disposition de l'inspection
des installations classées, dans le délai visé à l'article 3.3.

Dans ce plan, l'exploitant s'organise pour suivre quotidiennement revolution des niveaux de
sécheresse, dès lors qu'il est concerné par un niveau de gravité sécheresse instauré par le
préfet.

Lorsque le passage en alerte, alerte renforcée ou crise sur la ressource est acte par le préfet de
département, l'exploitant met en application son plan de continuité d'activité pour atteindre ces
restrictions dans les 3 jours suivant la publication de l'arrêté préfectoral instaurant ledit niveau
de sécheresse.

L'exploitant doit, par ailleurs, étudier les mesures de réduction qui peuvent être mises en œuvre de
manière progressive lorsque le seuil de crise est franchi. Les 3 scénarios à étudier a minima sont :
baisse des prélèvements d'eau de 50 %, de 75%, jusqu'à l'arrêt total des activités consommatrices
d'eau. Ces mesures de réduction seront mises en œuvre sur demande du préfet, si la situation
hydrologique l'exige.

Article 4.1.3-3 : dispositions communes aux dispositions des articles 4.1.3-1 et 4.1.3-2 précédents
Ces plans d'actions (étude technico-économique pour les mesures pérennes et plan de continuité
d'activité pour les mesures temporaires) comportent des objectifs chiffrés de réduction de
prélèvements d'eau, des délais de réalisation des actions identifiées, des points d'étape
périodiques et un bilan à l'échéance des actions mises en œuvre et des résultats obtenus.
Ils comprennent aussi les conditions de redémarrage ou de reprise du niveau normal d'activité, en
cas de baisse ou d'arrêt de l'activité.

Ces plans doivent répondre au cahier des charges en annexe 1 du présent arrêté.

Ces p/ans sont élaborés dans les 9 mois qui suivent la notification du présent arrêté. L'exploitant
assure leur mise à jour régulière. Il tient ces plans à la disposition de l'inspection des
installations classées.

ARTICLE 4.1.4-ADAPTATION DES PRÉLÈVEMENTS EN PÉRIODE DE SÉCHERESSE

Les usages de l'eau qui ne sont pas directement liés au process ou qui ne sont pas indispensables au
fonctionnement de l'installation, sont soumis aux restrictions d'usage définies par l'arrêté cadre
sécheresse du département.

Ces restrictions ne s'appliquent pas aux besoins en eau, nécessaires à la gestion d'une situation
d'urgence (pompage d'eau d'incendie, refroidissement pour mise en sécurité).
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Lors du dépassement des niveaux de vigilance, alerte, alerte renforcée et crise, acte par arrêté
préfectoral portant restriction d'usage de l'eau, l'exploitant met en œuvre pour les utilisations de
l'eau concernées :

les mesures générales définies dans l'arrêté sécheresse départemental pris en application de
l'arrêté cadre préfectoral susvisé ;

les mesures générales définies dans l'arrêté ministériel du 30 juin 2023 ;

les mesures d'adaptation spécifiques prévues dans le plan de continuité d'activité prévu au
présent arrêté.

ARTICLE 4.1.5 - ADAPTATION DES REJETS EN PÉRIODE DE SÉCHERESSE
Les dispositions suivantes s'appliquent lorsque le niveau « alerte » de l'arrêté préfectoral sécheresse
est atteint ou dépassé.

Les opérations exceptionnelles génératrices d'eaux polluées non strictement nécessaires à la
production ou au maintien du niveau de sécurité sont reportées.

En cas de rejet direct dans le milieu naturel, l'exploitant met en place un programme renforcé
d'autosurveillance de ses effluents pour les paramètres ne faisant pas déjà l'objet d'un suivi continu
ou journalier.

L'exploitant effectue une vérification a minima hebdomadaire du bon fonctionnement des
dispositifs d'isolement des réseaux afin d'éviter tout transfert d'une pollution accidentelle vers le
milieu naturel.

ARTICLE 4.1.6 - PROCÉDURES SÉCHERESSE ET SENSIBILISATION DU PERSONNEL
Les mesures issues de la réglementation applicable au site et du plan d'action prévu au présent
arrêté sont déclinées sous forme de consignes, procédures ou de fiches réflexes préétablies.
Elles visent notamment les postes suivants :

pastes associés à un prélèvement et/ou consommation d'eau pouvant être réduits ou mis à
l'arrêt, en fonction des franchissements de différents seuils ;

pastes associés à des rejets de polluants pouvant être réduits en fonction des différents
seuils franchis ou nécessitant une surveillance accrue des systèmes de traitement et de
confinement des eaux ;

pastes associés aux installations de traitement d'effluents aqueux.

Ces documents intègrent :
une veille de revolution des niveaux de sécheresse actes par le Préfet de département et

l'information du personnel sur les restrictions correspondantes, réalisée à chaque
évolution ;

le détail des actions à réaliser selon le niveau de sécheresse par l'opérateur en charge du
poste concerné.

Les consignes au personnel sont affichées dans les locaux d'exploitation, en particulier à
proximité des points de prélèvement d'eau, ou dans les locaux où sont mis en oeuvre des
produits susceptibles d'entraîner une pollution de l'eau.

Ces fiches/consignes sont mises à jour régulièrement. Elles sont tenues à la disposition de
l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 4.1.7 - TRAÇABILITÉ DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE EN PÉRIODE DE SÉCHERESSE
L'exploitant établit au fil de l'eau un suivi des actions mises en œuvre et de leur chronologie, au
regard de revolution du niveau de sécheresse décidé par le préfet de département.

Ce suivi décrit, pour chaque franchissement des seuils précités :
les mesures de réduction de prélèvement d'eau mises en œuvre pendant la situation de
sécheresse,

les gains effectifs obtenus en termes de réduction des prélèvements d'eau pendant la
situation de sécheresse,

les réductions d'activité/de production mises en œuvre le cas échéant,
les difficultés et problèmes rencontrés. .

A la sortie d'une situation de sécheresse (alerte, alerte renforcée ou crise actionné), l'exploitant
établit un bilan détaillé et identifie les pistes de progrès éventuelles, sous un mois.

Le suivi au fil de l'eau et le bilan sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 4.1.8 - PRÉLÈVEMENTS
Le prélèvement fera l'objet d'une convention entre la société CELVIA et la collectivité compétente
en charge de la distribution d'eau potable. Cette convention définira, entre autres, les conditions
de fourniture de l'eau au regard du bon fonctionnement du réseau d'adduction d'eau potable, en
fonctionnement normal comme en cas de tension sur l'alimentation en eau, et notamment lors des
épisodes de sécheresse. Par ailleurs, ladite convention définira les débits horaires et journaliers,
se/on /es périodes de l'année (basse et haute saison), ainsi que le volume maximal prélevable
annuellement.

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées, sous 3 mois, une copie de cette
convention.

Les installations de prélèvements d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce
dispositif est relevé journalièrement. Ces résultats sont portés sur un registre et transmis
mensuellement à l'inspection sur l'application GIDAF avant le 20 du mois suivant.

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'origine ou non
conforme aux dispositions du présent arrêté est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont
privilégiés pour l'épuration des effluents.

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
les dispositifs de protection de l'aliment-ation (bac de disconnexion, implantation des
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire,...),
les secteurs collectés et les réseaux associés,

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de
toute nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur
étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de
rétablissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement
par mélange avec d'autres effluents.

Protection contre des risques spécifiques
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être,
sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
Par les réseaux d'assainisseme.nt de rétablissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau

collectif externe ou d'un autre site industriel.

Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de rétablissement par rapport
à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur
mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents présents.

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement
des ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté.
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Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de rétablissement ou celles
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
L'unité de prétraitement des eaux usées au regard de l'autorisation de déversement du 12
décembre 2023 est complétée par :

un préleveur en sortie de filière de pré-traitement,
un bassin tampon aéré couvert et désodorisé de 1400 m3,
un poste de préparation et de dosage de floculant pour le traitement physicio-chimique,
une douche de sécurité,
un flottateur à air dissous,
une cuve de stockage des boues flottées avant déshydratation,
un équipement de déshydratation des boues.

La conception et la performance des installations de prétraitement des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température,
composition...) y compris à l'occasion du démarrage pu d'arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de prétraitement est susceptible
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si
besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE PRÉTRAITEMENT
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de
prétraitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation
initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

ARTICLE 4.3.5 - AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Équipements
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24
h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température
de 4°C.
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ARTICLE 4.3.6-CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS AQUEUX

Les effluents rejetés doivent être exempts :
de matières flottantes,

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

ARTICLE 4.3.7 - GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À
L'ÉTABLISSEMENT
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements
appropriés avant d'etre évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.8 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRESAVANT REJET DANS LA
STATION D ÉPURATION COMMUNALE
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet de ses effluents aqueux, les valeurs fixées ci-après
sans préjudice du respect des valeurs limites d'émissions présentes dans le Bref SA :

PARAMÈTRES Codes
SANDRE Flux moyens (kg/j)

Concentrations

maximales (mg/1)

Volume 1552 788 m3/jour

Demande biochimique en oxygène
(DB05)

1313 1 466 kg/j 3170mg/l

Demande chimique en oxygène
(DCO) 1314 2 935 kg/j 5 780 mg/1

Matières en suspension (MES) Î305 918 kg/j 3 920 mg/1

Azote Kjedhal (NK) ' 1319 158 kg/j 300 mg/1

Phosphore Total (Pt) 1350 35 kg/j 44 mg/1

Substances extractibles à l'hexane
(SEH) 7464 500 kg/J 634mg/l

T° 30°c

pH 6 < Ph < 8,5

Valeurs limites complémentaires :
Absence de substances capables d'entraîner ['alteration ou des mortalités dans le milieu récepteur
Absence de substances de nature à favoriser la manifestation d'odeurs

ARTICLE 4.3.9 - SURVEILLANCE DES REJETS - AUTOSURVEILLANCE

Modalités générales applicables aux rejets
Le programme d'autosurveillance des eaux usées est réalisé selon les modalités suivantes sans
prejudice du respect des fréquences de contrôles présentes dans le Bref SA :
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^

PARAMÈTRES FREQUENCES

Volume Journalière

Demande biochimique en oxygène (DB05) Hebdomadaire

Demande chimique en oxygène (DCO) Journalière

Matières en suspension (MES) Journalière

Azote Kjedhal (NK) Hebdomadaire

Phosphore Total (Pt) Mensuelle

Substances extractibles à l'hexane (SEH) Mensuelle

T° Journalière

pH Journalière

Le suivi des paramètres est réalisé sur le rejet d'eaux résiduaires industrielles, à partir
d'échantillon(s) prélevé(s) sur une durée de vingt-quatre heures.

Les analyses aux fréquences hebdomadaires seront réalisées avec un échantillon prélevé sur jours
tournants.

Les résultats de ces mesures sont transmis mensuellement, avant le 20 du mois suivant, à l'inspecteur
des installations classées, via la plateforme GIDAF accompagnés de commentaires sur les causes des
dépassements constatés, les actions correctives mises en œuvre ou envisagées, et, les paramètres
représentatifs de l'activité de rétablissement si besoin.

En cas de dépassement des valeurs limites fixées au présent article, la fréquence des contrôles
analytiques sera renforcée, à la. charge de l'industriel, pour les paramètres concernés par le
dépassement à une fréquence définie en accord avec l'inspection et ce, tant que les valeurs
resteront au-delà des limites autorisées.

Dès la prise d'effet du présent arrêté puis au moins une fois par an, la chaîne de comptage des
effluents en sortie des installations de prétraitement des eaux usées fera l'objet d'une vérification
par un organisme tiers compétent choisi en accord avec l'inspection des installations classées
(étalonnages et fonctionnement des appareils) avec le cas échéant calage analytique des effluents
lorsque les analyses ne sont pas réalisées dans un laboratoire agréé.

L'inspecteur des installations classées peut à tout moment réaliser des prélèvements d'effluents.
Les frais de prélèvements et d'analyses sont à la charge de l'exploitant.
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ARTICLE 4.3.10 - REGISTRE
Seront consignés dans un registre :

Le volume quotidien des effluents rejetés dans le réseau,
Les résultats des analyses périodiques,
Le tonnage traité correspondant à ces différentes mesures,
La nature et la durée des incidents ou accidents de fonctionnement ayant pu survenir et les
moyens pris pour y remédier.

Les résultats d'analyses, les enregistrements de débit, le registre ci-dessus seront conservés au
moins trois ans par l'exploitant et seront présentés ou envoyés à toute demande de l'inspecteur
des installations classées.

ARTICLE 4.3.11 - EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération significative de leur qualité
d'origirie du fait des activités menées par l'installation industrielle sont évacuées
conformément à la réglementation en vigueur;
Les eaux pluviales susceptibles d'etre significativement polluées du fait des activités menées
par l'installation industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires
de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces
imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Cette
disposition ne concerne pas les aires de stationnement des véhicules exclusivement légers.

L'exploitant est tenu de respecter avant le rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies :

pH compris entre 5,5 et 8,5 ;
• MES:35mg/l;
• DCO:125mg/l;

Hydrocarbures : 10 mg/l.

Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l'exploitant conformément à un protocole
d'entretien. Les opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une
fréquence adaptée.

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une éventuelle
norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la
disposition de l'inspection des installations classées.

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres
surfaces imperméabilisées est de : 43 260 m .

TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et
en limiter la production.
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ARTICLE 5.1.2 - SEPARATION DES DÉCHETS
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement.

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou
de l'énergie.
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40
du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses
textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec
de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article
R.543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurset à
leur élimination.

Le cas échéant, les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de
l'article R.543-137 à R.543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés
(collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage.
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R.543-196 à R.543-201 du code de l'environnement.
Les huiles de moteurs usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou
exploitants d'installations d'élimination).

ARTICLE 5.1.3 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES
DES DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans rétablissement, avant leur traitement ou leur
elimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prevention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides
épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

ARTICLE 5. T.5 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans
l'enceinte de rétablissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des
déchets dangereux mentionné à l'article R.541-45 du code de l'environnement.
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à
R.541-64 et R.541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la
disposition de l'inspection des installations classées.
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil
du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

ARTICLE 5.1.7 - EMBALLAGES INDUSTRIELS
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R.543-66
à R.543-72 et R.543-74 du code de l'environnement portant application des articles L.541-1 et
suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des
ménages 0.0. du 21 juillet 1994).

ARTICLE 5.1.8 - REGISTRE DES DÉCHETS
L'exploitant assure un suivi qualitatif et quantitatif de ses déchets qui seront identifiés selon la
codification prévue à l'art. R.541-8 du code de l'environnement. Les justificatifs de leur gestion sont
maintenus à jour et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

T/TR£ 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1-AMÉNAGEMENTS
L'installation estconstruite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V - titre l du code de
l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont
applicables.

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l'intérieur de rétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l'environnement.

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prevention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

allée du général Le Troadec - BP 520
56019 Vannes cedex

tel : 02.97.68.12.00
22/36



CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus
équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque rétablissement est en fonctionnement)
et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt).

Les zones à émergences ré&lementées^ont définies comme suit :

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent
arrêté d'autorisation, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin,
terrasse..) ;

tes zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et
publiés à la date du présent arrêté ;
l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, qui auront été implantés après la
date du présent arrêté dans les zones constructibles définies et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...), à t'exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Les émissions sonores provoquées par le fonctionnement de rétablissement ne doivent pas
engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où
elle est réglementée .

Niveau de bruit ambiant existant

dans les zones à émergence
réglementée (incluant le bruit de

rétablissement)

Emergence admissible pour ta
période allant de7h à 22 h

sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la
période allant de22 h à 7h
ainsi que les dimanches et

jours fériés
supérieure à 35 dB et inférieur ou

égalà45dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3dB(A)

ARTICLE 6.2.2 - CONTRÔLES
L'exploitant doit faire réaliser une mesure des niveaux d'émissions sonores générés par son
établissement tous les 3 ans et à chaque modification notable des conditions d'exploiter, ou à la
demande de l'inspecteur des installations classées ; par une personne ou un organisme qualifié
competent

Les résultats des mesures effectuées (niveaux de bruit en limite de propriété de rétablissement et
aux droits des tiers ) sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Les mesures seront effectuées selon la méthode définie en annexe à l'arrêté du 23 janvier 1997
modifié (basée sur la norme NFS 31.010 - décembre 1996) et dans des conditions représentatives ; la
durée de chaque mesure sera d'une demi-heure au moins.

En aucun cas, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne doit dépasser, lorsqu'elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit.

L'exploitant est tenu de mettre en œuvre un contrôle de bruit dans /es 3 mo/s suivant la réception
des travaux d'extension.
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ARTICLE 6.2.3 - BRUIT À TONALITÉ MARQUÉE
Dans le cas où le bruit particulier de rétablissement est à tonalité marquée (au sens du point 1.9 de
l'annexe à l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié) de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition
ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de rétablissement.

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES

CHAPITRE ZÏ - CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1 - ZONAGE INTERNE À L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant identifie les zones de rétablissement susceptibles d'etre à l'origine d'incêndie,
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de
façon permanente ou semi-permanente.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones, et en
tant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de
secours s'ils existent.

ARTICLE 7.1.2 '- INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES
DANS L'ÉTABLISSEHENT

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles
d'etre présentes dans rétablissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en
tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est
constamment tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.1.3 - INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES
L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques éventuels
d'accidents identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents sont
susceptibles d'affecter les dites installations.
Le cas échéant, il transmet copie de cette information au préfet et à l'inspectîon des installations
classées. Il procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à
jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques.
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CHAPITRE 7.2 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.2.1 - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de
rétablissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation
adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
Si nécessaire, au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement
placés pour éviter d'etre exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence
maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention.

Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à rétablissement ne doit avoir libre accès aux installations.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance
permanente des personnes présentes dans rétablissement. Un gardiennage est assuré si nécessaire.

Caractéristiques minimales des voies selon les préconisations du SDIS.

ARTICLE 7.2.2 - BÂTIMENTS ET LOCAUX
Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des
risques toxiques, d'incendie et d'explosion.
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenuesconstamment

dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de
sinistre.

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de
générer des dangers pour les intérêts visés à l'articte L.511-1 du code de l'environnement, toutes les
parois sont de propriété REI120. Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois
séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin
d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les
conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le
degré coupe-feu de la paroi traversée.
Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un dispositif
de fermeture automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des
cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu n'est pas gênée par des obstacles.
Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La
toiture est recouverte d'une bande de protection incombustible de classe At sur une largeur
minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois séparatives.

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1).

ARTICLE 7.2.3 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - NISEÀ LA TERRE
Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues,
conformément aux normes en vigueur.

réalisées et entretenues
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Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an
par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.
Si l'éclairage met en oeuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute
disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans
l'appareil.
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'etre heurtés en
cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs.
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Zones susceptibles d'etre à l'origine d'une explosion

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des
zones de risque d'atmosphère explosive de rétablissement. Le cas échéant, le plan des zones à
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des
installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des
liaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.2.4 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre
la foudre en application des réglementations en vigueur.
Une actualisation de l'Analyse du Risque Foudre (ARF) sera réalisé dans les 6 mois suivant la
réception des travaux d'extension des bâtiments.

ARTICLE 7.2.5 - INSTALLATIONS DE FROID

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés
de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en
résulte d'incommodité pour le voisinage.

La ventilation sera assurée par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérîeur des locaux
toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse
donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive.

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en
cas d'accident l'évacuation rapide du personnel.

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus
toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec
l'emploi et le port des masques.

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des
appareils à pression de gaz.
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Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit
gazeux. .

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières
dans le compresseur.

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie
de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la
température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs.

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque
instant la circulation de l'eau.

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression
de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée.

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur
ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau.

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés
judicieusement répartis, dont l'un au moins.sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression.

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour
éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur.

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des
produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler.

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou
pour les canalisations.

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter
de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sécurité.

ARTICLE 7.2.6 - RÉCUPÉRATION DES FLUIDES FRIGORIGÈNES
A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou la sûreté du fonctionnement des
équipements, est interdite toute opération de dégazage dans l'atmosphère des fluides.

Lorsqu'il est nécessaire, tors de leur installation, ou à l'occasion de leur entretien, de leur réparation
ou de leur mise au rebut, de vidanger les appareils, la récupération des fluides qu'ils contiennent
est obligatoire et doit, en outre, être intégrale.

Les fluides ainsi collectés qui ne peuvent être réintroduits dans les mêmes appareils après avoir été,
le cas échéant, filtrés sur place, ni retraités pour être remis aux spécifications d'origine et réutilisés
sont détruits.
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Il est établi, pour chaque opération effectuée sur les appareils une fiche dite d'intervention ; cette
fiche indique la date et la nature de l'intervention dont ils font l'objet, la nature et le volume du
fluide éventuellement réintroduit; elle est signée conjointement par l'opérateur et par l'exploitant
de l'appareil ; elle est conservée par cet exploitant pendant une durée de trois ans pour être
présentée à toute réquisition de l'autorité compétente.

Les entreprises qui procèdent à la mise en place ainsi qu'aux opérations d'entretien et de
reparation des équipements, à leur vidange en vue, soit de réutiliser, soit d'éliminer les fluides
frigorigènes que ceux-ci contiennent, doivent être inscrites sur un registre tenu par les services de
l'état.

En outre, l'utilisation et l'élimination des fluides frigorigènes présents sur le site respecteront les
obligations fixées par le Règlement (CE) n° 2037/2000 du Parlement européen et du Conseil du 29
juin 2000 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

ARTICLE 7.2.7 - INSTALLATIONS FONCTIONNANT A L'AMMONIAC
Les installations de réfrigération fonctionnant à l'ammoniac doivent être conformes à l'arrêté
ministériel du 16 juillet 1997 modifié.

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des
installations classées peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des
prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme tiers dont le choix par l'exploitant
est soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. Les frais occasionnés par ces
études sont supportés par l'exploitant.

CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPÉRATIONS POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS

ARTICLE 7.3.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION ET DE SÉCURITÉ
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant établit, tient à jour et affiche des
consignes d'exploitation et de sécurité dans les lieux fréquentés par le personnel. Il s'assure de leur
appropriation et de leur bonne mise en œuvre par le personnel concerné.

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ainsi que de l'arrêté préfectoral
d'autorisation.

Ces consignes d'exploitation précisent autant que de besoin :

les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de
modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté ainsi que de l'arrêté préfectoral d'autorisation ;
les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité
des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions
d'exploitation ;
l'obligation du " permis d'intervention " prévu à l'article 7.1.1 du présent arrêté pour les
parties concernées de l'installation ;
les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à
prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;
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Les opérations et contrôles à effectuer pour les phases d'arrêt et, le cas échéant, avant la
remise en service des équipements.

L'ensemble des contrôles, vérifications, les opérations d'entretien menés sont notés sur un ou des
registres spécifiques.

L'exploitant établit par ailleurs des consignes de sécurité, qui indiquent autant que de besoin :
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de
fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf cas spécifique
d'une intervention dûment encadrée par un permis d'intervention prévu à l'article 7.1.1 ;
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux
de fluides) ;

• les mesures à prendre en cas de perte de confinement sur un récipient .ou une tuyauterie
contenant des substances dangereuses ;
les modalités de mise en oeuvre des moyens d'intervention et d'évacuation ainsi que les
moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à
l'article 26 ou 26 bis, pour les installations soumises à ces dispositions ;
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
rétablissement, des services d'incendie et de secours, etc ;
l'organisation de l'exploitant en cas d'incident ou de sinistre ;

l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

ARTICLE 7.3.2 - FORMATION DU PERSONNEL
Les différents opérateurs et intervenants dans rétablissement, y compris le personnel des
entreprises extérieures, reçoivent une formation sur les risques des installations, l'application des
consignes, la conduite à tenir en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des
moyens d'intervention. Des personnes désignées par l'exploitant, chargées de la mise en œuvre des
moyens de lutte contre l'incendie ou d'intervention, sont aptes à manœuvrer ces équipements et à
faire face aux éventuelles situations dégradées.
Ces personnes sont entraînées à la manœuvre de ces moyens.

ARTICLE 7.3.3 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à
adopter.
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.

« permis d'intervention » ou « permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis'd'intervention »
et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par ['exploitant
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise
extérieure.

CHAPITRE 7.4 - MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES

ARTICLE 7.4.1 - LISTE DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES
L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers
et des opérations de maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de
Gestion de la Sécurité. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait
l'objet d'un suivi rigoureux.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans
l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites.
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.
En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques,
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures
compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité.

ARTICLE 7.4.2 - DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS
L'exploitant établit, sous sa responsabilité, les plages de variation des paramètres qui déterminent
la sûreté de fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme
lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr.
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition
contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires.
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.

ARTICLE 7.4.3 - GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DES MESURES DE MAÎTRISE DES
RISQUES

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées
par l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes
mentionnées à l'alinéa suivant.

Ces anomalies et défaillances doivent :

être signalées et enregistrées,
être hiérarchisées et analysées,
et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades
techniques ou organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel
ces différentes étapes sont consignées

ARTICLE 7.4.4 - SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE
RISQUES
L'exploitant met en place un réseau de détecteurs tel que prévu dans son étude de dangers. Il met
en place des détecteurs dans les zones identifiées comme pouvant être à l'origine d'incendie ou
d'explosion, définies dans l'étude de dangers, et pouvant conduire à un ou des phénomènes
dangereux identifiés conduisant à des effets irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005
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susvisé, qui sortent des limites du site ainsi que dans les locaux abritant des équipements
concourant à la protection des installations (local de la pomperie incendie, local des alimentations
de secours ...). Les détecteurs, leur positionnement et leur nombre sont adaptés aux risques
identifies.

L'exploitant tient à disposition les justificatifs de conception et dimensionnement du réseau de
détecteurs. Il tient à jour, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, détermine et met en
œuvre les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. L'exploitant
respecte les conditions de fonctionnement et d'entretien définies par le fabricant de ces
détecteurs.

Le déclenchement des détecteurs et les actions correctives ou préventives menées sont tracées.

CHAPITRE 7.5 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent, que le justifieront les
conditions d'exploitation.
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.2 - RÉTENTIONS
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ou récipient associé ;
50 % de la capacité totale des réservoirs associés ou récipients associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention est au moins égale à :

dans le cas de liquides inflammables ou de liquides combustibles de point éclair compris
entre 60° C et 93° C, 50 % de la capacité totale des récipients ;

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients ;

dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est
inférieure à 800 litres.

Règles de gestion des rétentions et stockages associés
Le volume nécessaire à la rétention est rendu disponible par une ou des rétentions locales ou
déportées. En cas de rétention déportée, celle-ci peut être commune à plusieurs stockages. Dans
ce cas, le volume minimal de la rétention déportée est au moins égal au plus grand volume calculé
pour chacun des stockages associés.
Une double paroi, répondant aux dispositions du présent article, peut tenir lieu de rétention pour
le réservoir concerné.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir. Elle résiste à la pression
statique du produit éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant
être recueillis.
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Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'exploitant veille au bon état des rétentions. Il veille également à ce que les volumes potentiels de
rétention restent disponibles en permanence. En particulier, les rétentions des stockages à l'air
libre sont vidées aussi souvent que nécessaire des eaux pluviales s'y versant. A cet effet,
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998
susvisé.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes aux prescriptions applicables à l'installation en matières de rejets ou sont éliminés
comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

ARTICLE 7.5.3 - RÉSERVOIRS
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter
toute réaction parasite dangereuse.
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particuljer interdit
d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce
réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.5.4 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des
dispositions du présent arrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.
A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.5 - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au
minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.5.6 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS-DÉCHARGEMENTS
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de
chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de rétablissement est effectué avec les précautions
nécessaires pour éviter le renversementaccidentel des emballages (arrimage des fûts, rappel,
éventuel ,des mesures préconisées par l'étude de dangers pour les produits toxiques...).
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En particulier, les transferts de produitdangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant
des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés)
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

ARTICLE 7.5.7-ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit
prioritairement la filière déchets agréée la plus appropriée.

CHAPITRE 7.6 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOURS

ARTICLE 7.6.1 - DEFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers et
notamment l'accessibilité pour les véhicules et matériels de secours.
Au moins une voie échelle dessert chaque bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres. Le cas
échéant, cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin.
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie a fait l'objet d'un Plan Etablissement Répertorié.
A ce titre l'exploitant transmets, à la demande du Service Départemental d'Incendie et de Secours
(SDIS), tous les documents nécessaires à rétablissement et au maintien à jour de ce plan.

ARTICLE 7.6.2 - ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces
matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de
l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3 - PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL Df INTERVENTION
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques
sont mis à disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre.

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est
disposée dans au moins deux secteurs protégés de rétablissement et en sens opposé selon la
direction des vents.

ARTICLE 7.6.4- RESSOURCES ET RETENTIONS EN EAU A RÉCEPTION DES TRAVAUX
Pour couvrir le volume total nécessaire de 720 m 3/h 2h ou 1 440 m3 au total , l'exploitant dispose
de :
Moyens de défense incendie D9

2 poteaux d'incendie public de 60 m /h 2h soit 240 m3 ;
1 réserve incendie CELVIA d'une capacité de 480 m3;
1 réserve mutualisée avec RECYCLE LOGISTIQUE d'une capacité de 960 m 3;
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1 installation de sprinklage sera déployée sur la totalité des bâtiments hormis les bâtiments
techniques coupe-feu ou bien pour des bâtiments isolés des autres de plus de 10 mètres.

Le délai prévisionnel de réalisation de cette installation de sprinkage est fixé à 2028.

Rétention D9a

1 bassin de rétention des eaux pluviales et d'extinction de 2409 m3 avec déshuileur
debourbeur et vanne d'isolement.

L'établissement dispose en outre de salariés spécialement formés à la lutte contre les risques
d'incendie identifiés sur le site.

ARTICLE 7.6.5 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel.

Ces consignes indjguent notamment :

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de
fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf cas spécifique
d'une intervention dûment encadrée par un permis d'intervention prévu à l'article 63 ;
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux
de fluides);

les mesures à prendre en cas de perte de confinement sur un récipient ou une tuyauterie
contenant des substances dangereuses ;
les modalités de mise en oeuvre des moyens d'intervention et d'évacuation ainsi que les
moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à
['article 26 ou 26 bis, pour les installations soumises à ces dispositions ;
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
rétablissement, des services d'incendie et de secours, etc ;

l'organisation de l'exploitant en cas d'incident ou de sinistre ;
l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

ARTICLE 7.6.6 - PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS
bassin d'orage et eaux d'extinction

Le bassin de confinement des eaux d'încendie respecte l'article 26 bis de l'arrêté du 4 octobre 2010
modifié

CHAPITRE 7.7- PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescrip-
tions prévues dans l'arrêté du 14/12/2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 2921 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement.
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TITRE 8 - MODALITÉS D'APPLICATION

ARTICLE 8.1

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès leur notification à la société CELVIA.

ARTICLE 8.2 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

RECOURS ADMINISTRATIFS ET CONTENTIEUX
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Rennes par voie postale ou par
l'application informatique «Télérecours citoyens», accessible par le site internet
«www.telerecours.fr».

1°) Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour ou la
décision leur a été notifiée ;

2°) Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
à l'article L. 181-3 dans un délai de deux mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet des services de l'État dans le Morbihan

prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
La décision mentionnée au premier alinéa peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés
aux 1° et 2°.

Conformément aux dispositions de l'article R.181-51 du code de l'environnement, en cas de recours
contentieux des tiers intéressés, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier
celui-ci à l'auteur de la décision et au bénéficiaire de la décision. Cette notification doit être
effectuée dans les mêmes conditions en cas de demande tendant à l'annulation ou à la
reformation d'une décision juridictionnelle concernant cet arrêté, conformément aux dispositions
de l'article R.181-51 du code de l'environnement. L'auteur d'un recours administratif est également
tenu de le notifier au bénéficiaire de la décision à peine de non prorogation du délai de recours
contentieux.

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec avis de
réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours contentieux ou de
la date d'envoi du recours administratif.

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au bénéficiaire de la décision est
réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec avis de réception. Cette date
est établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux.

ARTICLE 8.3 • INFORMATION DES TIERS
En application de l'article R.181-44 du code de l'environnement :
- Une copie de l'arrêté est déposée en mairie de Sérent et peut y être consultée ;
- Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Sérent pendant une durée minimum d'un mois.
Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire de la
commune précitée et adressé au préfet du Morbihan (direction départementale des territoires et
de la mer);
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- L'arrêté est publié sur le site Internet des services de l'État dans le Morbihan pendant une durée
minimale de quatre mois.
L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret
industriel et de tout secret protégé par la loi.

ARTICLE 8.4
Copie du présent arrêté sera remis à la société CELVIA qui devra toujours l'avoir en sa possession et
le présenter à toute réquisition.

ARTICLE 8.5 - EXECUTION
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de
la mer du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations inspection des
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 1 B JWi ^

Le préfet

l MiMichael GALY

Copie du présent arrêté sera adressée à :

- M. le maire de Sérent

- M. le directeur départemental de la protection des populations
- M. le directeur de la société CELVIA - Zl 56660 Saint-Jean-Brevelay

')
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- ANNEXE 1 A L'APC du ^ Q
délivré à la société CELVIA - SERENT

,0

^

/ - Diasnostic des Drélèvements/CQnsommations d'eau

Le diagnostic visé à l'article concernant les prélèvements/consommations d'eau.porte sur :
• les prélèvements ;
• les consommations d'eau de l'ensemble des processus industriels et des autres usages

(domestiques, arrosages, lavages...) ;
• les dispositifs de surveillance.

1- Prélèvements

Origine des prélèvements : raccordement à un réseau d'alimentation en eau potable, eaux
souterraines ou eaux superficielles ;
Q.uantité d'eaux prélevées par origine ;
difficultés rencontrées localement: basculement forage/AEP, période de tension heure de
pointe,... ;
Extraits de la carte IGN au 1/50 000e avec identification des points de prélèvement et
points de rejet au milieu naturel (et coordonnées géographiques en lambert 93 associées) ;
Nom des nappes captées et/ou des cours d'eau concernés (et codes des masses d'eau
associés) ;
Sensibilité/pressions exercées sur la ressource prélevée ;
Caractéristiques des ouvrages de prélèvement : coupe, conception, matériels en place,
référencement BSS... ;
Identification des ressources alternatives et examen de la faisabilité ou non de les utiliser,
même partiellement ou pour certains usages ciblés.

2- Consommations d'eau liées aux usages

Activité du site, production, saisonnalité, augmentations prévues... ;
Bilan de la consommation en eau: inventaire des usages liés aux process, aux nettoyages, aux
refroidissements, aux autres usages y compris non industriels ... ;

Q.uantités d'eau prélevées par origine et par usage nécessaire aux processus industriels ;
Q.uantités d'eau utilisées pour d'autres usages que ceux des processus industriels ;
Appreciation de l'état des réseaux : analyse des données disponibles et positionnement sur
celle-ci, absences de fuites... ;

Comparaison des consommations théoriques (besoins) au vu de la conception des procédés
et des installations avec les consommations réelles ;

Analyse des consommations au" regard des meilleures techniques disponibles, notamment
évoquées dans les BREFs ou BATc, ou selon les règles de l'art (textes et guides professionnels,
ratios à la tonne produite, comparaison intra, inter-groupe ...) ;
Analyse critique des pastes et des options de réduction de consommation, tels que (non
exhaustif) :

• gestion des réseaux et de la circulation de l'eau dans les process,
• limitation des entraînements et optimisation des nettoyages,
• mise en place de recyclage ou de 2ème usage de l'eau,
• réduction d'activité ;



Recensement et quantification des usages de i'eau pouvant faire l'objet de mesures de
réduction ou de suspension temporaire, avec une estimation de la durée maximale de la
période ;
Recensement des usages de l'eau incompressibles, notamment pour des aspects de sécurité
des installations et de l'environnement ;

Estimation des gains potentiels via un bilan coût/avantages.

3- Programme de surveillance

Determination des installations et des postes à l'origine de consommation d'eau nécessitant
un suivi (volume, vétusté ...) ;

Determination des paramètres représentatifs de la maîtrise des usages, des indicateurs de
suivi et de ratios (débits spécifiques ...) ;
Programme de surveillance en place et adéquation aux exigences réglementaires ;
Mise à niveau du programme de surveillance proposée (points, paramètres, fréquences...) et
des seuils de détection ou d'alerte en vue de pallier des dysfonctionnements.

//- Plan d'actîons

Determination des solutions de réduction des consommations d'eaux envisageables avec
une estimation des économies d'eaux par usage (en volume journalier et en %), des coûts
associés, pour la réduction pérenne comme temporaire, suivant divers scénarios tendanciels
(réduction progressive suivant niveau de sécheresse jusqu'à l'arrêt total des activités
consommatrices d'eau) ;

Determination des solutions, en lien avec les gestionnaires d'eau d'eau potable concernant
les éventuelles difficultés rencontrées localement : basculement forage/AEP, période de
tension heure de pointe, etc ... ;
Les différents scénarios à envisager (baisse de 5%, 10%, 25%, 50%, 75% et 100% des
prélèvements) sont calculés par rapport au volume de référence défini au II de l'article 2 de
l'arrêté ministériel du 30 juin 2023 ;
Étude des conséquences économiques induites par les réductions graduées étudiées et
l'arrêt total des prélèvements (coûts associés si tes réductions des consommations
impliquent un arrêt des chaînes de production (ex : nombre de salariés mis en chômage
technique) et impact financier (ex : perte chiffre d'affaires par semaine,...) ;
Determination d'un programme gradué de surveillance renforcé des rejets en lien avec la
progression du niveau de sécheresse décidé par le préfet ;
Engagement sur un calendrier échelonné de mise en œuvre des actions identifiées
n'excédant pas 5 ans.


